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A l  Introduction 

 

Définies aux articles L151-6 et L151-7 du Code de 
h#Qn^]jeoia( hao Kneajp]pekjo `#=iŞj]caiajp ap `a 
Programmation (OAP) comprennent  en cohérence 
avec le projet d'aménagement et de développement 
durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements. 
 
Les orientations d'aménagement et de programmation 
peuvent notamment : 

1. Définir les actions et opérations nécessaires 
pour mettre en valeur l'environnement, 
notamment les continuités écologiques, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune ; 

2. Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant 
qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de 
réhabilitation un pourcentage de ces 
opérations est destiné à la réalisation de 
commerces ; 

3. Comporter un échéancier prévisionnel de 
l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants ; 

4. Porter sur des quartiers ou des secteurs à 
mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager ; 

5. Prendre la forme de schémas d'aménagement 
et préciser les principales caractéristiques des 
voies et espaces publics ; 

6. Adapter la délimitation des périmètres, en 
fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des 
transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 
151-36. 

 
 

Ha Lh]j Hk_]h `#Qn^]jeoia `a DuŞnao _kilnaj` onze 
OAP définies sur les secteurs des Rougières, de 
Crestade Demi-Lune, de la Font des Horts, de 
?kopa^ahha( `ao O]hejo( `a Fa]j Ikqhej( `a h#Aufrène, 
du Béal, de La Bayorre, des Pesquiers et du Palyvestre 
 
Ces OAP permettent de figer notamment les principes 
`#]işj]caiajp aj paniao `a _en_qh]pekj( `a 
op]pekjjaiajp( `#ejpşcn]pekj+mq]hepş qn^]eja ap 
l]uo]cŞna( `#eilh]jp]pekj ap `a rkcation de futures 
constructions. 
 
Ces OAP ont une valeur règlementaire au même titre 
que le règlement du PLU. Une autorisation 
`#qn^]jeoia ja lkqnn] Špna `şhernşa mqa oe ha lnkfap est 
compatible avec hao lnej_elao `a h#K=L ap ha nŞchaiajp 
du PLU. 
 
Hao lnej_elao `#]işj]caiajp okjp `şp]ehhşo lkqn 
chacune des orientations et disposent `#qja 
transcription graphique. 
 
 
Remarques générales : 

- les bassins de rétention ont été placés de 
manière indicative, ceux-ci pourront être 
déplacés ou réalisés de manière différente dès 
hkno mq#qja şpq`a du`n]qhemqa ]qn] şpş 
réalisée. 
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B l  OAP des Rougières 

Superficie du site : 29,3 ha 
 

Á Contexte 
Le site des Rougières représente une opportunité foncière importante située en continuité directe du centre-
ville de Hyères-les-Palmiers. Eh aop `aooanre l]n h#]rajqa Hşklkh` Nepkj`]ha $Rkea Kh^e]% ]q jkn`( l]n h#]rajqa 
=i^nkeoa Pdki]o Ŏ h#kqaop( ha _daiej `q okh`]p I]_ne ]q oq` ap Ŏ h#aop, le chemin de Macany au nord-est. Il 
aop ajpkqnş `#d]^ep]p ej`ere`qah ]q jkn`-est et au nord-ouest, de quelques eiiaq^hao `#d]^ep]p collectif et 
`#şmqelaiajpo olknpebo $_omplexe aquatique, tennis club́ %( `#qj _ajpna _kiian_e]h ]q jkn`( et de terres 
]cne_khao Ŏ h#aop ap ]q oq`* H#qn^]jeo]pekj `a _a oepa `kep _kjpne^qan Ŏ nşlkj`na Ŏ h#ajfaq `a lnk`q_pekj `a 
logements auquel est confrontée la commune. 

 
Á Principes programmatiques  

Aménagement global >  
H#qn^]jeo]pekj `q oa_paqn `arn] o#knc]jeoan okqo h] bknia `#qja klşn]pekj `#ajoai^ha ]bej `a laniappna qj 
]işj]caiajp _kdşnajp Ŏ h#ş_dahha `q oa_paqn* 
Deux trames Nord-Oq` _kj`epekjjankjp h#]iénagement du secteur : une grande voie de type « rambla » devra 
Špna _kjja_pşa Ŏ h#]rajqa Nepkj`]ha ap qja _kqhşa ranpa `arn] laniappna h] lnşoanr]pekj `a h] pn]ia ranpa ap 
bleue et une bonne gestion du risque inondation.  
H#qn^]jeo]pekj ajreo]cşa ja `arn] pas accroitre le risque inondation sur les quartiers environnants, et les 
bassins de rétention adéquats devront être prévus. H#klşn]pekj `#ajoai^ha `arn] ]ejoe b]ena h#k^fap `#şpq`a 
permettant de situer les espaces les plus vulnérables au regard des évènements fréquents et rares (au moins 
centennaux), et déterminer les dispositions constructives propres à prévenir le risque et organiser les 
écoulements. 
Qj pn]epaiajp l]uo]can mq]hep]peb `arn] Špna ieo aj Ïqrna( ]bej `a laniappna qja ^kjja pn]joepekj reoqahle avec 
les quartiers existants et les espaces agricoles et prendre en compte la trame verte : épannelage des 
d]qpaqno( bn]jcao p]ilkjo l]uo]cŞnao ap j]pqnahhao aj ejpanb]_ao( aol]_ao l]uo]cano´ 

 
Logements / commerces / équipements > 
Plusieurs typologies ̀ #d]^ep]p `arnkjp Špna `şrahkllşao `]jo ha mq]npean aj bkj_pekj `q lnej_ela `#şl]jjah]ca 
développé précédemment : habitat collectif (R+3) autour de la « rambla », habitat intermédiaire (typologie 
`#d]^ep]p cnkqlş ]ra_ `ao ajpnşao ej`ere`q]heoşao aj N'- Ŏ N+2) à proximité des zones déjà densément bâties 
et habitat individuel (R+1) en frange des espaces agricoles ou des quartiers pavillonnaires les moins denses. 
Environ 1000 logements sont prévus. 
Le commerce est autorisé en rez-de-chaussée `a l]np ap `#]qpna de la « rambla » pour animer et créer un 
_Ïqn `a mq]npean `uj]iemqa* 
Les hébergements hôteliers et équipements publics sont également autorisés dans le secteur. 

 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  
H#accès principal sur le site ̀ arn] o#abba_pqan l]n qj n]__kn`aiajp Ŏ h#]rajqa Nepkj`]ha au nord. Différents 
accès secondaires devront permettre une connexion du site avec les quartiers environnants afin de faciliter 
une bonne intégration urbaine du futur quartier (chemin Edouard Branly, chemin de Macany, chemin du 
okh`]p I]_ne( h#]rajqa =i^nkeoa Pdki]o´% 

Á Dessertes  
H] `aooanpa `q oepa `arn] o#abba_pqan re] qj i]ehh]ca ejpanja ^]oş oqn h] ¥ rambla » et des axes de desserte 
principaux Est Ouest permettant un bouclage viaire. Des axes secondaires, permettant des 
interconnexions devront compléter cette trame.  
Des liaisons douces $leşpkjo( _u_hao´% ejpn] ap ejpanmq]npeano `arnkjp Špna `şrahkllşao aj _kilhşiajp 
des voies principales et secondaires.  

 
Ld]o]ca `a h#qn^]jeo]pekj 
H#qn^]jeo]pekj `a _a oa_paqn `arn] o#abba_pqan aj `aqt pailo : la partie Nord en priorité (phase 1 repérée sur 
ha o_dşi] oqer]jp% ap h] l]npea Oq` $ld]oa .% qja bkeo h#qn^]jeo]pekj ]q Jkn` ajp]işa kq bej]heoşa*  
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C l  OAP de la Crestade / Demi-lune  

Superficie du site : 10,5 ha 

 
Á Contexte 

Situé à proximité entre le centre-rehha `a DuŞnao ap h#ş_d]jcaqn `a h] Na_ajoa( ha mq]npean `a h] ?naop]`a @aie-
Hqja ^şjşbe_ea `#qj lkoepekjjaiajp e`ş]h. Il b]ep h#k^fap `#qja Vkja `#=işj]caiajp ?kj_anpş qui doit 
laniappna qj ]işj]caiajp `#ajoai^ha* H#qn^]jeo]pekj `a _a oepa `kep _kjpne^qan Ŏ nşlkj`na Ŏ h#ajfaq `a 
production de logements auquel est confrontée la commune. 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
H#]işj]caiajp `q oepa o#knc]jeoa ]qpkqn `a h] _nş]pekj `#qj _Ïqn `a mq]npean `ajoa ^şjşbe_e]jp `#qj aol]_a 
public opnq_pqn]jp* H#qn^]jeo]pekj aj lşneldşnea `q oepa est plus douce afin de permettre une transition urbaine 
]ra_ hao aol]_ao qn^]jeoşo lşneldşnemqao ap ]bej `a heiepan h#atlkoepeon des personnes aux nuisances liées à 
h#]qpknkqpa* Qj aol]_a l]uo]can( b]eo]jp kbbe_a `a vkja p]ilkj ap `a ^]ooej `a nşpajpekj( `kep Špna ]işj]cş 
au Sud du secteur, le long de h#]rajqa Nepkj`]ha. 
@ao ]işj]caiajpo `#aol]_ao lq^he_o ap l]uo]cano okjp şc]haient intégrés Ŏ h#]işj]caiajp `q oepa*  

 
Logements / activité / espace paysager > 
La programmation du quartier comprend `a h#d]^ep]p _khha_peb `]jo h] l]npea centrale ap `a h#d]^ep]p ej`ere`qah 
dans les espaces périphériques. Les bureaux et les commerces en rez-de-chaussée sont également 
autorisés. Environ 400 logements sont envisageables. 
Une partie du secteur, située `]jo ha lnkhkjcaiajp `#qj _kj_aooekjj]ena ]qpkik^eha( aop `aopejşe à accueillir 
`a h#]_perepş ş_kjkiemqa*  
Un aol]_a l]uo]can aop şc]haiajp lnşrq aj bn]jca oq` `q lşneiŞpna ap o#ejo_nep `]jo h] _kjpejqepş `#qj 
oajpean leşpkj ateop]jp* ?a l]n_ laniap h#ejpşcn]pekj `#qj ^]ooej `a nşpajpekj pour les eaux pluviales sur le site 
ap ]ooqna h#ejpanb]_a ajpna h] rkea lnej_el]ha ap hao aol]_ao `#d]^ep]pekj bqpqns. 
Les commerces en rez-de-chaussée, les bureaux, les hébergements hôteliers et équipements publics sont 
également autorisés dans le secteur. 

 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  
H#]__Şo lnej_el]h oa b]ep par le nord, rue André Malraux. 

 
Á Dessertes  
H] `aooanpa `q oa_paqn o#knc]jeoa ]qpkqn `#qja rkea lnej_el]ha aop-ouest. Une trame viaire secondaire 
nord-sud permet une desserte globale du site. 
Des liaisons douces l]n_kqnajp h#ajoai^ha `q oepa ap pn]ranoajp jkp]iiajp h#aol]_a _kiiqj l]uo]can 
programmé sur la frange sud du périmètre.  
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D l  OAP de la Font des Horts 

Superficie du site : 7,1 ha 
 

Á Contexte 
Ha oepa `a h] Bkjp `ao Dknpo aop qj aol]_a oepqş ]q Oq` `a h#]cchkişn]pekj qn^]eja duşnkeoa( ]q lea` `q Ikjp 
`ao Keoa]qt* H#qn^]jeo]pekj `a _a oa_paqn reoa Ŏ nşlkj`na ]q ^aokej aj lnk`q_pekj `a hkcaiajpo ap à 
revaloriser un espace en friche déjà artificialeoş l]n `#]j_eajjao oannao* 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
H#]işj]caiajp chk^]h `q oepa lnşrkep qja qn^]jeo]pekj `a ikuajja `ajoepş Ŏ rk_]pekj `kiej]jpa `#d]^ep]p 
permettant de prendre en compte les tissus urbains existants, de respecten ha lnej_ela `#atpajoekj heiepşa `a 
h#qn^]jeo]pekj ]q pepna `a h] hke heppkn]h pkqp aj lnkikqr]jp `ao bkniao `#d]^ep]po ş_kjkiao aj bkj_ean* 
H#]işj]caiajp `q oepa aop _kjpn]ejp `]jo o] l]npea oq` l]n ha Lh]j `#Atlkoepekj ]q >nqep `a h#]şnk`nkia `a 
Hyères. Ces espaces seront utilisés pour créer des espaces communs paysagers et intégrer le bassin de 
rétention nécessaire à la prise en compte des eaux pluviales. Un traitement qualitatif des interfaces devra être 
réalisé, notamment par h#ejop]qn]pekj `a franges tampons paysagères et un épannelage des hauteurs (dans la 
partie nord du site). Une préservation des grandes vues devra être effectuée depuis le Mont des Oiseaux vers 
la plaine agricole. 

 
Logements / espace commun paysager > 
H#]işj]caiajp `q mq]npier sera Ŏ `kiej]jpa `#d]^ep]p individuel en R+1 et intermédiaire/collectif en R+2. 
Environ 250 logements sont envisagés sur le site.  
Un espace paysager commun, comprenant un bassin de rétention, est également prévu sur la partie sud-est 
du secteur. 
Les hébergements hôteliers et équipements publics sont également autorisés dans le secteur. 

 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  
H#]__Şo lnej_el]h oa b]ep l]n h] nqa Bkjp]eja `ao Dknpo oqn h] l]npea kqaop `q oa_paqn* Des accès 
secondaires pourront être aménagés ]bej `#]işheknan h] _en_qh]pekj Ŏ h#ejpşneaqn `q mq]npean*  

 
Á Dessertes  
H] pn]ia re]ena oa opnq_pqna ]qpkqn `#qj ]ta jkn`-sud se connectant aux allées des lotissements au Nord 
ap ]q _daiej `a h] bkjp]eja `ao Dknpo ]q oq`( laniapp]jp `#]ooqnan qn bouclage viaire avec les quartiers 
existants. La trame secondaire regroupe un ensemble de voiries est-ouest raccordé à la voie centrale. Une 
trame de voies douces est à réaliser en complément de la trame viaire. 
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E l  OAP de Costebelle  

Superficie du site : 5,8 ha 

 

Á Contexte 
Ha oepa `a ?kopa^ahha o#ejo_nep `]jo qj _]`na l]uo]can `#at_alpekj ap nalnşoajpa ha `anjean aol]_a 
`#qn^]jeo]pekj ajreo]ca]^ha aj leşikjp `q Ikjp `ao Keoa]qt ap Ŏ lnkteiepş `a lhqoeaqno şmqelaiajpo* Le 
périmètre du site a été défini afin de ne pas affecter le patrimoine végétal du plateau de Costebelle. 

 
Á Principes programmatiques  
 

Aménagement global >  
H#]işj]caiajp chk^]h `q oepa aop uniquement dédié à la réalisation ̀ #un habitat de qualité, de moyenne à 
b]e^ha `ajoepş* ?ap ]işj]caiajp ban] h#k^fap `#qj eilknp]jp praitement paysager : une bande verte sera 
conservée le long du vallon et du chemin de la fontaine de la Font des Horts, les arbres remarquables et les 
haies seront conservés. La trame verte et bleue servira de support pour le traitement des eaux pluviales. 

 
Logements / commerces / équipements > 
@aqt pulao `#d]^ep]p okjp lnşrqo oqn ha oepa : 

- qja lk_da `#habitat collectif de type « bastide » au Nord en R+2, le long du boulevard Général 
Gkajejc( `kjp h#ejpşcn]pekj `]jo h] lajpa heiepana h#eil]_p l]uo]can ; 

- `a h#d]^ep]p aj N'- `]jo ha naopa `q oepa laniapp]jp `a lnk`qena `ao d]^ep]pekjo `e haute qualité, 
en vue de compléter cette gamme de logements dans le parc résidentiel communal. 

Environ 80 logements sont envisagés. 
 

Accès, circulations et déplacements >  
 
Á Les accès  
H#]__Şo lnej_el]h aop oepqş Ŏ h#Aop `q oepa, avec une entrée mise en scène par un aménagement 
paysager.  

 
Á Les dessertes  
H] pn]ia re]ena o#knc]jeoa ]qpkqn `#qja voie de desserte principale est-ouest et de voies secondaires 
nord-sud en impasse ou connectées aux voiries existantes. 
Plusieurs liaisons douces maillent le territoire 6 `q jkn` ]q oq` Ŏ h#aop ap Ŏ h#kqaop `q oepa ap qja he]eokj 
_ajpn]ha mqe nahea h#aop ap h#kqaop `q oa_paqn*  
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F l  OAP Les Salins 

Superficie du site : 3,2 ha 

 
Á Contexte 

Espace oepqş Ŏ lnkteiepş `ao Reaqt O]hejo `a DuŞnao ap `a h#ai^kq_dqna `q C]la]q ; il présente déjà un 
`acnş ]r]j_ş `#]npebe_e]heo]pekj i]eo une optimisation du foncier aop okqd]epşa re] h] nş]heo]pekj `#qja klşn]pekj 
`#]işj]caiajp `#ajoai^ha* H#qn^]jeo]pekj `a _a oepa `kep _kjpne^qan Ŏ nşlkj`na Ŏ h#ajfaq `a lnk`q_pekj `a 
logements auquel est confrontée la commune. 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
L#]işj]caiajp `q oepa aop principalement destiné à la production de logements. Il intègre une zone de 
stationnement public et paysager en partie Est, dans la continuité du parking existant, des espaces communs 
paysagers, et des franges tampons paysagères permettant une bonne intégration du site dans son 
ajrenkjjaiajp eiiş`e]p* H#klşn]pekj `arn] şc]haiajp ejpşcnan hao ^]ooejo `a nşpajpekj jş_aoo]enao Ŏ h] 
gestion des eaux pluviales. 
Ha oepa `eolkoan] `#qja centralité organisée autour ̀ #qja lh]_a ap `#qja aolhanade en connexion proche avec 
la mer. 
 
Logements / commerces / équipements > 
H#d]^ep]p oan] `a pula _khha_peb aj N'0. Une implantation rythmée devra permettre de créer un front bâti 
structurant pour le territoire. Les commerces en rez-de-chaussée, les hébergements hôteliers et équipements 
publics sont également autorisés dans le secteur. 
 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  

Deux accès principaux sont à créer, un au nord-est sur la RD12 et un au sud-est du site sur la RD42. 
 
Á Dessertes  

Une desserte principale traverser] ha pannepkena `#aop aj kqaop _kjja_p]jp h] N@-. ap h] N@0.* 
Deux liaisons douces devront structurer ha pannepkena `#aop aj kqaop* ?ahhao-ci devront être connectées 
avec des voies transversales régulières permettant de relier le quartier au littoral. 
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G l  OAP Jean Moulin  

Superficie du site : 2,8 ha 

 
Á Contexte 

Espace oepqş Ŏ h#Aop `a h#]rajqa Fa]j Ikqhej( aj _kjpejqepş `ena_pa ]ra_ hao quartiers densément bâtis du 
centre-rehha ap Ŏ lnkteiepş `q L]n_ Kh^eqo Nemqean* Eh _kj_anja `#]j_eajo aol]_ao ]cne_khao ]qfkqn`#dqe aj bne_da 
et déjà artificialisés (anciennes serres). H#qn^]jeo]pekj `a _a oepa `kep _kjpne^qan Ŏ nşlkj`na Ŏ h#ajfaq `a 
production de logements auquel est confrontée la commune. 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
H#]işj]caiajp chk^]h `q site est lnej_el]haiajp `aopejş Ŏ `a h#d]^ep]p* Eh ejpŞcna qj cn]j` aol]_a lq^he_ au 
Nord permettant de créer une espace de sécurité entre les habitations et le Roubaud. Compte tenu de la 
lnk^hşi]pemqa ejkj`]pekj( ]q_qj l]ngejc okqpann]ej j#aop ajreo]cş ap h#ajoai^ha `ao nav-de-chaussée 
devront être traités en stationnement. Un bassin de rétention devra également être prévu sur le site pour 
prendre en compte le traitement des eaux pluviales. 
Des espaces paysagers et des franges tampons paysagères devront être aménagés afin de faciliter 
h#ejpşcn]pekj `ao ^Őpeiajpo ajpna aqt $lkqn kbbnen `ao kqranpqnao reoqahhao ajpna hao `ebbşnajpo hkpo `#d]^ep]pekns) 
ap ]ra_ h#ajrenkjjajp ]cne_kha lnk_da* 
 
Logements / bureaux / équipements > 
H#d]^ep]p oan] `a pula _khha_peb aj N'/ ap N'0( ]ra_ lkqn _]n]_pşneopemqa qja eilh]jp]pekj nupdişa mqe bknian] 
un front bâti structurant ha hkjc `a h#]rajqa Fa]j Ikqhej. 
Un grand espace public commun, au nord du site, marque le quartier et intègre un aménagement des berges. 
Les hébergements hôteliers, les bureaux et équipements publics sont également autorisés dans le secteur. 
Environ 260 logements sont envisagés. 
 
Accès, circulations et déplacements >  
 
Á Accès  
=q i]teiqi `aqt ]__Şo `arnkjp Špna ]işj]cşo ]bej `a ja l]o lanpqn^an h] _en_qh]pekj oqn h#]rajqa 
Fa]j Ikqhej ap lnerehşce]jp qj ]__Şo lkqn h#ajpnşa ap qj ]__Şo lkqn h] oknpea* 
 

Á Dessertes  
La desserte du site devra o#abba_pqan l]n qja rkea ejpanja _ajpn]ha _kjja_pşa ]qt `aqt ]__Şo* 
Plusieurs liaisons douces devront mailler le territoire : du nord au sud le long ̀ a h#]rajqa Fa]j Ikqhej 
ap `#aop aj kqaop ]bej `a _kqrnen hao `ebbşnajpao `aooanpao `q mq]npean*  
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H l  OAP de lôAufrène 

Superficie du site : 3,6 ha 

 
Á Contexte 

Espace situé à l#Kqaop `a h] _kiiqja( aj _kjpejqepş ]ra_ h] V=? `q Okhaeh ap ha lƁha O]jpş ap okqo h] nqa `q 
vieux chemin de Toulon. Il bénéficie de la proximité du centre-ville. Eh _kj_anja `#]j_eajo espaces agricoles 
]qfkqn`#dqe ejatlhkepşo. H#qn^]jeo]pekj `a _a oepa `kep _kjpne^qan Ŏ nşlkj`na Ŏ h#ajfaq `a lnk`q_pekj `a 
logements auquel est confrontée la commune. 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
H#]işj]caiajp chk^]h `q site est princel]haiajp `aopejş Ŏ `a h#d]^ep]p* Eh devra intégrer un grand espace 
commun paysager en son _Ïqn et des franges tampons paysagères permettant de traiter qualitativement les 
interfaces avec les espaces environnants. 
Des respirations paysagères devront structqnan ha mq]npean `#aop aj kqaop ap kbbnen `ao kqranpqnao reoqahhao ajpna 
hao `ebbşnajpo hkpo `#d]^ep]pekjo* Une noue paysagère traversera le secteur du nord au sud et permettra la 
caopekj `ao a]qt lhqre]hao aj _kilhşiajp `#qj ^]ooej `a nşpajpekj oepqş ]q oud du site. 
 
Logements / équipements > 
=q jkn` `q oa_paqn( h#d]^ep]p devra être de type collectif en R+3 et R+4, implantés selon un front bâti rythmé 
architecturalement en réponse aux immeubles existants autour du giratoire situé au nord-est du site. 
Au _ajpna ap oq` `q mq]npean( h#d]^ep]p oan] `a type individuel en R+1 maximum afin de tenir compte des 
densités voisines plus faibles. 
Environ 310 logements sont envisagés. 
 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  

Trois accès principaux permettront h#]__Şo ]q oepa : un au nord et un au centre du secteur. Un 
troisième accès assurera la sortie au sud du quartier. Des études de circulation devront néanmoins 
être réalisées pour positionner au mieux les entrées et sorties à proximité du giratoire existant. 

 
Á Dessertes   

Une voie de desserte principale maillera ha pannepkena `q jkn` ]q oq` ap `#aop aj kqaop( `kjj]jp ]__Şo 
aux deux entrées principales et à la sortie au sud.  
Une grande liaison douce devra parcourir le territoire du nord au sud et devra o#insérer au centre des 
ůhkpo `#d]^ep]pekj* 
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I l  OAP de la Bayorre 

Superficie du site : 2,1 ha 

 

Á Contexte 
Ha d]ia]q `a h] >]uknna aop h#qj `ao lhqo ]j_eajo d]ia]qt `a h] _kiiqja* Le fort développement connu 
cnŐ_a Ŏ o] lnkteiepş ]ra_ h#ş_d]jcaqn `a h] Na_ajoa $i]n_dş ]qt bhaqno( `şrahkllaiajp `#d]^ep]p 
ej`ere`qah´% a néanmoins contribué à atténuer sa visibilité et à diluer sa structuration urbaine. H#qn^]jeo]pekj 
`a _a oepa `kep _kjpne^qan Ŏ nşlkj`na Ŏ h#ajfaq `a lnk`q_pekj `a hkcaiajpo ]qmqah aop _kjbnontée la commune. 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
H#]işj]caiajp `q oepa reoa Ŏ na_nşan qja lkh]nepş `ajoa ap opnq_pqn]jpa ]q _Ïqn `a _a mqe aop `arajq ha 
« village » de la Bayorre aj laniapp]jp ha `şrahkllaiajp `#d]^ep]p* 
H#şl]jjah]ca des hauteurs du bâti envisagé sur le site et h#ejpşcn]pekj `#aol]_ao _kiiqjo l]uo]cano ap `a 
franges tampons paysagères devront marquer qja pn]joepekj ]ra_ h#aol]_a ]cne_kha oepqş ]q jkn` `a h] vkja ap 
préserver les vues sur le Massif du Fenouillet.  
Un bassin de rétention devra également être prévu sur le site pour prendre en compte le traitement des eaux 
pluviales. 
 
Logements / commerces / équipements > 
H#]işj]caiajp `q oepa _kilnaj` `ao aol]_ao lq^he_o( Ŏ h#ajpnşa oq` `q lşneiŞpna( `ao aol]_ao _kiiqjo 
paysagers, répartis en bordure nord et au sein des habitations, ainsi que deux pulkhkceao `#d]^ep]p :  

- `a h#d]^ep]p _khha_peb `ajoa ]qpkqn `#qj aol]_a lq^he_ _kjja_pş `ena_paiajp ha hkjc de la RD46 (route 
`a Pkqhkj%( aj N'.( lkqn b]ena h] _kjjatekj ]ra_ ha ^Őpe ateop]jp aj lecjkj Ŏ h#ejpanoa_pekj `ao N@02 
et RD554. 

- da h#dabitat individuel/groupé en périphérie en R+1, sur la partie nord et ouest du périmètre. 
Environ 105 logements sont envisagés. 
Les commerces en rez-de-chaussée, hébergements hôteliers et équipements publics sont également 
autorisés. 
 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  
H#]__Şo lnej_el]h du site est situé au sud du périmètre, en connexion avec la route de Toulon.  

 
Á Dessertes  

La desserte devra se structurer ]qpkqn `#qj ]ta `a `aooanpa lnej_el]he, situé dans le prolongement de 
h#]__Şo lnej_el]h( aj `ena_pekj `q jkn`* Deux axes de desserte secondaires( naheşo Ŏ h#]ta de desserte 
principale permettront la circulation ̀ #aop aj kqaop `]jo ha oepa ap h] desserte dao vkjao `#d]^ep]pekjo*  
Une liaison piétonne devra se greffer sur cette trame afin de circuler dans le site. 
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J l  OAP du Béal 

Superficie du site : 2,3 ha 

 
Á Contexte 

Espace situé à l#Kqaop `a h] _kiiqja( okqo h] nkqpa `a Pkqhkj( aj b]_a `a h] caj`]nianea et à proximité du 
centre-ville( aj _kjpejqepş `#qj peooq qn^]ej _kilkoş aooajpeahhaiajp `#d]^ep]p ej`ere`qah. Eh _kj_anja `#]j_eajo 
espaces ]cne_khao ]qfkqn`#dqe ejatlhkepşo. H#qn^]jeo]pekj `a _a oepa `kep _kjpne^qan Ŏ nşlkj`na Ŏ h#ajfaq `a 
production de logements auquel est confrontée la commune. 

 

Á Principes programmatiques  
Aménagement global >  
H#]işj]caiajp `a _a oepa aop `ş`ié à h#d]^ep]p* Des aménagements paysagers devront assurer une transition 
avec les espaces agricoles situéo Ŏ h#kqaop `q oepa ap qja intégration dans le tissu urbain existant.  
Des respirations paysagères devront également opnq_pqnan ha mq]npean `#aop aj kqaop ap kbbnen `ao kqranpqnao 
visuelles entre les différenpo hkpo `#d]^ep]pekjo* Qja jkqa l]uo]cŞna, située autour du Béal, traversera le 
secteur. Un bassin de rétention devra être aménagé pour prendre en compte les eaux pluviales. 
 
Logements / équipements > 
H#]işj]caiajp `q oepa _kilnaj` `aqt pulkhkceao `#d]^ep]t :  

- qj oa_paqn `#d]^ep]p _khha_peb de type « bastides » en R+2 sur la partie ouest, autorisant une certaine 
densité dans le secteur ; 

- qj oa_paqn `#d]^ep]p ej`ere`qel en R+1 sur la partie est, per mettant une bonne intégration urbaine 
avec les quartiers environnants. 

Environ 80 logements sont envisagés. 
Les équipements publics sont également autorisés. 
 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  
H#]__Şo ]q oepa devra être réalisé par une connexion sur la route de Toulon. 

 
Á Les dessertes  

La desserte ̀ arn] Špna ]ooqnşa l]n qja pn]ia ejpanja laniapp]jp qj ^kq_h]ca Ŏ h#ejpşneaqn `q oepa 
Plusieurs liaisons piétonnes, greffées sur les espaces communs paysagers et les axes de respiration 
paysagère devront compléter cette desserte et permettre la connexion avec le tissu urbain existant.  
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K l  OAP du Palyvestre 

Superficie du site : 47,4 ha 

 
Á Contexte 

Le site du Palyvestre présente un double enjeu en termes de développement économique et de préservation 
`a h#ajrenkjjaiajp* Cet espace ludique et de loisirs pnŞo ]ppn]_peb( h#qj `ao lnej_el]qt Ŏ h#ş_dahha `a 
h#]cchkişn]pekj pkqhkjj]eoa( oa oepqa `]jo qj _]`na j]pqnah pnŞo oajoe^ha mqe ] şpş ejoqbbeo]iiajp lneo aj 
_kilpa ap laq r]hkneoş fqomq#Ŏ lnşoajp* 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
H#]işj]gement de ce site a pour objectif de restaurer les espaces naturels (en particulier les zones humides), 
de recréer des espaces de qualité en favorisant les continuités écologiques et la reprise de la biodiversité, tout 
en développant les activités ludiques et commerciales de manière qualitative. 
Ces aménagements devront permettre une mise en cohérence du site avec son environnement extérieur 
(marrais, espaces agricoles) tout en maintenant les activités existantes.  
Des franges paysagères devront ainsi être créées tout autour du site (30 m minimum notamment le long de la 
nkqpa `ao i]n]eo% ap Ŏ h#ejpşneaqn iŠia `q oepa aj o#]llqu]jp oqn hao aol]_ao `a _en_qh]pekj `a h] pn]ia ^haqa 
$_]j]qt( p]hsac´ ateop]jpo% : 
Aucun espace supplémentaire ne pourra être dévolu Ŏ `a h#]_perepş pkqneopemqa* 
 
Activités > 
Le développement des activités ludiques et commerciales est conditionné à leur bonne intégration paysagère 
et environnementale. Celles-ci devront privilégier les constructions et installations durables : énergies 
renouvelables, imperméabilisation des sols encadrées, gestions des pollutions produites le cas échéant avec 
hao `eolkoepebo ]`şmq]po´* Hao `ebbşnajpao vkjao `a op]pekjjaiajp `arnkjp Špna ejpan_kjja_pşao ]bej `a 
permettre leur mutualisation.  

 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  

Trois accès principaux devront être créés et aménagés, et devront permettre un accès aux différentes 
activités présentes sur le site : 

- deux accès au nord depuio h#]rajqa `a h#]şnklknp $@-53% ; 
- un accès au sud depuis la route des Marais (D42). 

 
Á Les dessertes  

La desserte devra o#knc]jeoar `alqeo hao rkeao lnej_el]hao ^kn`]jp ha oepa ]q jkn` ap ]q oq`( h#]rajqa 
`a h#]şnklknp ap ha nkqpa `ao I]n]eo* Qj ]ta `a `aooanpa oa_kj`]ena devra traverser le site et relier un 
]__Şo jkn` Ŏ h#]__Şo oq` re] qja vkja `a stationnement mutualisé. 
Des liaisons douces, connectées aux voies cyclables présentes le long des routes départementales, 
permettront également de parcourir et de redécouvrir les zones humides présentes sur le site et en 
bordure de celui-ci. Elles offriront des espaces de promenade et de respiration.  

 
  



PLU de Hyères-les-Palmiers 
// OAP 

25 

 
 
  



PLU de Hyères-les-Palmiers 
// OAP 

26 

L l  OAP du hameau des Pesquiers 

Superficie du site : 8,4 ha 

 
Á Contexte 
Oepqş oqn h] lnaomq#eha `a Ceajo( Ŏ h#ajpnşa `ao O]hejo `ao Laomqeano( ha d]ia]q `ao Pesquiers constitue la 
rşnep]^ha lknpa `#ajpnşa `a _ao oepao j]pqnaho* ?alaj`]jp( h#]işj]caiajp nkqpean pnŞo hejş]ena `a h] nkqpa `a 
Giens qui le traverse ne permet pas de marquer suffisamment cet espace en tant que « lknpa `#ajpnşa » de 
ces espaces. Le haia]q `ao Laomqeano i]jmqa ]ejoe `#qja rşnep]^ha reoe^ehepş ap okqbbna `#qja ejoqbbeo]j_a `a 
en terme de stationnement. 

 
Á Principes programmatiques  

 
H#]işj]caiajp `a _a d]ia]q o#]npe_qha ]qpkqn `a lhqoeaqno lnej_elao : 

- la distinction et la clarification de la lisibilité du hameau par des aménagements urbains qualitatifs 
laniapp]jp qja `ebbşnaj_e]pekj ]ra_ ha pn]epaiajp nkqpean ^]oemqa `a h] N@-53* H#k^fa_peb reoş `kep Špna 
`a _nşan hao nalŞnao qn^]ejo oqbbeo]jpo lkqn i]nmqan h#ajpnşa ap h] oknpea `q d]ia]q ; 

- h#]işhekn]pekj `ao _kj`epekjo `a op]pekjjaiajp* Ha d]ia]q okqbbna `#qja ejoqbbeo]j_a `a 
stationnement. Celui-ci doit être optimisé pour répondre aux besoins liés à la fréquentation 
touristique, notamment à proximité de la RD197, des salins et du futur hôtel, ainsi que du port. Ce 
stationnement doit être accompagné des arrêts nécessaires à la desserte en transports en 
communs ; 

- h] ieoa aj Ïqrna `#qj pn]epaiajp l]uo]can ap lknpq]ena mq]hep]peb laniapp]jp `a `şbejen hao heiepao `q 
d]ia]q ap `#ajc]can qja transition paysagère avec les espaces naturels remarquables situés aux 
alentours ; 

- la prise en compte des mobilités douces au sein du quartier. En lien avec le stationnement et les 
`ebbşnajpao lkh]nepşo $lh]cao( O]hejo( lknpo( dƁpah´%( eh aop jş_aoo]ena mqe la circulation, en particulier 
leşpkjja( lqeooa o#abba_pqan aj oş_qnepş ]q oaej `q d]ia]q* ?ah] eilhemqa h] nş]heo]pekj 
`#]işj]caiajp `a rkenea laniapp]jp qj l]np]ca `a _ahha-ci avec les modes doux ; 

- h#]işj]caiajp `a rşnep]^hao aol]_ao lq^he_o aj _Ïqn `a hameau, facilitant la structuration urbaine 
du hameau et son caractère identitaire. 
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